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Protection des ressources en eau - Plan d’Actions ANCOEUR 

 
Captage de Nangis F3 BSS 0259X0075/F3 
Captage de Nangis F4 BSS 0259X0116/F4 

 
Captage de Fouju 2 BSS 02583X0050/F1 

Captage de Champeaux 1 BSS 02584X0007/F1 
- 

Convention financière et de délégation de maîtrise d’ouvrage 
pour la réalisation des actions d’animation  

 

 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
La Ville de NANGIS, inscrite à l’INSEE sous le numéro XXXXXXXXXXXXXXXXX, représentée par Mme 
Nolwenn LE BOUTER, maire, dûment autorisée à signer le présent contrat par délibération du conseil 
municipal en date du XX/XX/XXXX, ci-après dénommée « La Ville de NANGIS », 
 
 
ET 
 
 
La Communauté de communes Brie, des Rivières et Châteaux, dont le numéro de SIRET principal 
est le 200 070 779 00018 et le numéro de SIRET de son budget eau potable est le 200 070 779 00034, 
représenté par son président, M Christian POTEAU, dûment autorisé à signer la présente convention par 
délibération du conseil communautaire en date du 06/10/2025, ci-après dénommé « la CCBRC », 
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CONSIDERANT 
 
Le code de l’environnement, 
 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Seine-Normandie en vigueur, 
 
Le 12ème programme d’intervention de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, 
 
Le Contrat de Territoire Eau et Climat Champigny porté par AQUI’ Brie dont la CCBRC et la Ville de 
NANGIS sont signataires, 
 
Le Plan d’actions de protection des captages dit Plan d’Actions ANCOEUR, porté par la Ville de NANGIS 
depuis 2016 sur 14 communes, pour les captages suivants : 

- Captage NANGIS F3 BSS 0259X0075/F3 
- Captage NANGIS F4 BSS 0259X0116/F4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IL A ÉTÉ EXPOSÉ ET CONCLU CE QUI SUIT :  
 
 
 
EXPOSÉ : 
 
La Ville de NANGIS et la CCBRC ont signé le Contrat de Territoire Eau et Climat Champigny 2020-2025, 
ci-après désigné par « CTECC », en tant que maîtres d’ouvrage d’actions inscrites au programme de ce 
contrat :  

- Pour la Ville de NANGIS, en tant que structure porteuse du plan d’actions Ancoeur (pour 2 
captages) 

- Pour la CCBRC, en tant que structure porteuse du plan d’actions Centre Brie (pour 6 captages 
et pour le compte de plusieurs maitres d’ouvrage par délégation) 
 

Les deux Collectivités seront également signataires du CTECC pour la période 2026-2031 qui est en 
cours d’élaboration. 
 
L’objet de ce contrat est de protéger la nappe du Champigny des pressions qui s’exercent sur elle 
(pollutions diffuses et prélèvements) et des impacts du changement climatique.  
L’un des autres objets de ce contrat est de rassembler les acteurs gestionnaires de captages sur un 
même territoire ou des territoires voisins en interactions, afin qu’ils mènent des actions cohérentes à 
l’échelle de ce(s) territoire(s) et qu’ils mutualisent leurs moyens. 
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Pour pérenniser sa ressource en eau et pour répondre aux conditions préalables d’éligibilité aux aides 
financières de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie en matière de travaux AEP, la Communauté de 
communes Brie des Rivières et Châteaux, maître d’ouvrage des captages de Fouju et Champeaux, doit 
mettre en oeuvre une stratégie de protection de ces 2 captages et mettre en place un plan d’actions sur 
les aires d’alimentation des captage (AAC), qui ont été définies. 
AQUI’ Brie a défini les zones les plus contributives aux captages grâce au modèle du Champigny, géré 
et actualisé par AQUI’ Brie.  
 

 
 
En rose, la zone la plus contributive au captage de Fouju et en gris dessous, celle de Champeaux.  
Elles recoupent, au nord, en partie, la zone prioritaire d’actions des captages de la Fosse de Melun (zone 
hachurée rouge). Au sud, elles recoupent largement le territoire de l’Ancoeur (en vert), 14 communes sur 
lesquelles sont mises en œuvre les actions de protection des captages de Nangis.  
 
 
Etant donné le sens d’écoulement de la nappe du Champigny, les captages de Fouju et Champeaux sont 
majoritairement influencés par le territoire de l’Ancoeur. De plus, AQUI Brie le constate sur le terrain grâce 
aux suivis de la qualité des eaux superficielles et souterraines qu’elle réalise depuis de nombreuses 
années.  
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Depuis 2016, les captages de Nangis font l’objet d’un plan d’actions de protection de leur qualité porté 
par la commune de Nangis et animé par AQUI’ Brie en partenariat avec la Chambre d’Agriculture de 
Région Ile-de-France et le Groupement des Agriculteurs Biologiques. Les actions sont mises en œuvre 
sur le territoire dit « Ancoeur » concernant 14 communes (en vert sur la carte). 1.5 ETP est dédié aux 
actions d’accompagnement des agriculteurs.  
 
En complément AQUI Brie suit la qualité des captages actifs de Nangis, celle des captages abandonnés 
de Nangis2 et La Croix en Brie et de la rivière Ancoeur en aval du sous-bassin versant. Enfin, AQUI Brie, 
à l’initiative de la Zone Tampon Humide Artificielle de Rampillon, a pour objectif de déployer ce type de 
solution fondée sur la nature. D’ailleurs AQUI Brie accompagne les communes dans l’entretien de leurs 
espaces extérieurs grâce à la végétalisation et la désimperméabilisation. 
 
Pour que les actions déployées, actuellement sur le territoire de l’Ancoeur, participent entièrement et 
bénéficient à la protection des captages de Fouju et Champeaux, il sera nécessaire de cibler aussi les 
acteurs (agricoles, industriels, …) des communes de Fouju, Champeaux, St Méry, Bombon, Mormant et 
Bréau, même si ces 2 dernières sont sur une autre communauté de communes.  
 
D’un point de vue hydrogéologique et de façon pragmatique sur la mise en œuvre des actions, il apparait 
opportun de rattacher les actions de protection des captages de Fouju et Champeaux au Plan d’Actions 
de protection des captages de Nangis. La CCBRC, maître d’ouvrage des captages de Fouju et 
Champeaux, participera à la gouvernance et au financement du plan d’actions selon des modalités 
prévues dans la présente convention.  
Pour ce faire, sur le modèle d’autres plans d’actions, AQUI Brie a proposé aux 2 maîtres d’ouvrage une 
clé de répartition pour le financement et un plan d’actions détaillé, satisfaisant aux attentes de l’Agence 
de l’eau Seine Normandie qui apportera 80% de subventions.  
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Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention fixe les modalités financières et administratives de cette délégation de maîtrise 
d'ouvrage ainsi que les modalités des échanges financiers à intervenir entre les deux Collectivités.  
 
 
Article 2 - Nature des actions concernées par la présente convention 
 
Les actions réalisées sous maîtrise d’ouvrage de la Ville de NANGIS pour le compte de la CCBRC : 
 

- L’animation du volet agricole du plan d’actions sur la Zone Prioritaire d’Actions (ZPA) des 
captages concernés par le plan d’actions Ancoeur  

- Le suivi de la qualité des captages pour constater l’impact des évolutions des pratiques 
agriculteurs sur la qualité de la ressource 

- L’assistance maîtrise d’ouvrage pour la gestion administrative et financière du plan d’actions 
 
 
Article 3 : Engagements de la Ville de NANGIS 
 
La Ville de NANGIS en tant que délégataire s’engage à réaliser l’ensemble des actions décrites à l’article 
2 de la présente convention, dans le cadre de la délégation de maîtrise d’ouvrage.  
 
La Ville de NANGIS s’engage à : 

- inscrire à son budget les crédits nécessaires au financement complet des actions définies à 
l’article 2 de la présente convention, dont le coût estimatif global s’élève à 634 635 € pour les 
6 années ; 

- payer le coût toutes taxes et tous frais compris des actions définies à l’article 2 de la présente 
convention ; 

- solliciter auprès de l'ensemble des co-financeurs potentiels (Agence de l'Eau Seine-Normandie 
ou tout autre partenaire possible) des subventions pour ces actions. Ces subventions feront 
l'objet d'une ventilation entre la Ville de NANGIS et la CCBRC au prorata de leur participation 
financière ; 

- fournir les justificatifs nécessaires permettant le versement par la CCBRC des sommes dues ; 
- informer, à la place et pour le compte de la CCBRC, l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et les 

services de l’Etat de l’avancement des actions faisant l’objet de la présente convention. 
 
Le délégataire s’engage en outre à respecter les termes du plan d’actions Ancoeur.  
 
 
 
Article 3.1 : Validation du déroulement et des résultats des actions 
 
La CCBRC sera associée à l’élaboration du plan d’actions de protection de la ressource faisant l’objet de 
la présente convention.  
 
Le plan d’action Ancoeur prévoit la tenue d’une réunion a minima annuelle d’un comité de pilotage de ce 
plan pour faire un bilan de l’avancement des actions, notamment de son animation globale. La CCBRC 
fait partie de ce comité de pilotage et participera à la validation du bilan.  
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La Ville de NANGIS aura la charge d’organiser ces réunions dans un lieu et selon des modalités qui 
restent à définir entre les membres du COPIL. Pour chacune d’elles, des rapports de bilan et tableaux de 
bord seront établis par la Ville de NANGIS et fournis à la CCBRC. 
 
 
Article 4 : Engagements de la CCBRC 
 
Le délégant s’engage à : 

- inscrire à son budget l’ensemble des crédits nécessaires pour financer la part, qui lui incombe, 
des actions définies à l’article 2 de la présente convention, conformément à l’article 5.1 de la 
présente convention ;  

- reverser à la Ville de NANGIS le montant toutes taxes et tous frais compris, conformément à 
l’article 5.1 de la présente convention, des frais dépensés pour la réalisation des actions 
définies à l’article 2 de la présente convention ; 

- faciliter la réalisation de ces actions par toute intervention utile de la CCBRC et de ses 
communes membres auprès de ses administrés, de ses partenaires ou de ses élus ; 

- informer la Ville de NANGIS de tout évènement imprévu qui pourrait impacter le bon 
déroulement de ces actions. 

 
La CCBRC s’engage en outre à respecter les termes du Plan d’actions Ancoeur. 
 
 
Article 5 : Financements des actions 
 
Article 5.1 : Coût estimatif et calendrier prévisionnel des actions et répartition de leur prise en charge 
 
L’enveloppe financière globale affectée à la réalisation des actions faisant l’objet de la présente 
convention est estimée à 634 635 € sur 6 ans, et plus particulièrement du 01/01/2026 au 31/12/2031.  
 
Les parts respectives globales (détaillées en annexe 1) prises en charge par les maîtres d’ouvrage du plan 
d’actions Ancoeur sont estimées sur cette période, aide de l’Agence de l’Eau Seine Normandie déduite 
et estimée à 80% du coût total du plan d’action, à :  

- Pour la CCBRC : 22 847 € HT, 
- Pour la Ville de NANGIS : 104 080,10 € HT, 

 
La clé de répartition appliquée pour établir ces quotes-parts prend en compte les volumes prélevés 
(moyenne de 2019 à 2023) sur les captages et par Collectivité, selon les données suivantes : 
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Les coûts d’animation correspondent à des dépenses de fonctionnement et s’entendent tous frais 
compris.  
 
En annexe 1, un tableau détaille :  

- les temps passés par actions prévues sur les 3 premières années  
- le coût prévisionnel annuel et global sur les 6 années de mise en œuvre du plan d’action Ancoeur, 
- la répartition de la prise en charge de ce coût entre la CCBRC et la Ville de NANGIS, 

 
Cette annexe indique également le calendrier prévisionnel de réalisation des actions et des dépenses 
correspondantes. 
 
 
Article 5.2 : Coût réel des actions et versement des participations de la CCBRC 
 
L’ensemble des prévisions de quote-parts, mentionnées à l’article 5.1 ci-dessus et détaillées en annexe 
1, sera recalculé au vu des coûts de réalisation des actions. 
La CCBRC reversera à la Ville de NANGIS la part réellement due au vu de ces derniers. 
 
Pour toutes les actions d’animation :  
- un bilan financier annuel sera présenté par la Ville de NANGIS à la CCBRC, 
- sur la base de ce bilan, le versement de la participation de la CCBRC se fera également de manière 
annuelle. 
 
Dans l’hypothèse d’un dépassement budgétaire de certaines actions, un seuil de tolérance de :  

- 20 % sur le coût prévisionnel de chaque action, 
- 5% sur l'enveloppe globale estimative de l’ensemble des actions concernées par la présente 

convention, 
est admis par les parties sans qu'il soit besoin d'avenant à la présente convention.  
En cas de dépassement budgétaire supérieur à ces seuils, les montants des actions et des quote-parts 
de la CCBRC et de la Ville de NANGIS devront être ajustées par voie d’avenant. 
 
 
 
 
Article 6 : Durée de la convention et achèvement de la mission de la Ville de NANGIS 
 
La présente convention prend effet à compter du 1er Janvier 2026, date du début de la mise en œuvre du 
plan d’action Ancoeur sur la nouvelle période, pour une durée maximum de 6 ans, soit jusqu’au 31 
décembre 2031.  
 
La validation par la CCBRC du bilan global technique et financier des 6 ans de mises en œuvre du plan 
d’action, qui sera présenté lors d’une réunion de comité de pilotage de ce contrat au cours du 1er 
semestre 2032, vaut constatation de l’achèvement de la mission en qualité de maître d'ouvrage délégué 
de la Ville de NANGIS, sur les plans technique et financier, et donnera droit à l'une ou l'autre des parties 
d'exiger les éventuels soldes dus. 
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Les deux parties, Ville de NANGIS et CCBRC, conviennent de faire un bilan à mi-parcours (courant du 
2ème semestre 2028) au bout de 3 ans du Plan d’Actions (2026 à 2028). 
Cette période 2026 à 2028 est d’autant plus importante qu’elle fait l’objet de la demande initiale de 
subvention auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie qui fonctionne par période de 3 ans pour le 
financement de ces actions d’animation. 
 
Ce bilan à mi-parcours au bout des 3 premières années de ce Plan d‘Actions sera l’occasion d’ajuster et 
de modifier si nécessaire les dispositions de la présente convention en fonction des : 

- Transfert éventuel de la compétence AEP de NANGIS à la CC Brie Nangissienne 
- Arrêt éventuel d’un captage parmi les 4 captages concernés (Captage de Champeaux par 

exemple pour lequel la réflexion est en cours côté CCBRC) 
- Evolutions et aménagements du territoire venant impacter les prélèvements d’eau de manière 

significative 
- Tout autre élément remettant en cause les termes de la présente convention 

 
 
 
Article 7 : Entrée en vigueur et litiges 
 
La présente convention entre en vigueur après signature des deux parties et transmission à la préfecture 
de Seine-et-Marne. 
 
Les parties prenantes à la présente convention tenteront une négociation amiable en cas de litige issu 
des présentes dispositions avant tout recours contentieux. 
 
Les contentieux éventuels, qui pourraient naître de la présente convention, de ses annexes et de ses 
éventuels avenants, relèveront de la juridiction administrative compétente.  
 
 
 
 
Fait à ..............................................., en ……… exemplaires originaux, le…………………......, 
 
 
 

Pour la CCBRC, 
 
Le Président, 
Christian POTEAU 

Pour la Ville de NANGIS, 
 
Le Maire, 
Nolwenn LE BOUTER 
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Annexe 1 : 

 
Tableau de répartition des dépenses et recettes prévisionnelles du Plan d’Actions ANCOEUR 

+ Tableau de clé de répartition des dépenses 
 
 

 
 

 
 
 
 
  

2026 2027 2028 2029 2030 2031

ANIMATION AQB 55993 55195 55461 53998 54663 54796

EXPERTS ANNEXES 5000 5000 5000 5000 5000 5000

CARIDF 8180 8180 8180 8180 9407 6953

GAB 9075 9075 9075 9075 9075 9075

AGROFILE 15133 14110,5 14110,5 14110,5 14110,5 14110,5

RESEAU NITRATES 8400 8400 8400 8400 8400 8400

SUIVI QUALITE 5819 5819 5819 5819 5819 5819

TOTAL 107600,00 105779,50 106045,50 104582,50 106474,50 104153,50 634635,50

part MO 20% 21520,00 21155,90 21209,10 20916,50 21294,90 20830,70 126927,10

Nangis (82%) 17646,40 17347,84 17391,46 17151,53 17461,82 17081,17 104080,22

CCBRC (18%) 3873,60 3808,06 3817,64 3764,97 3833,08 3749,53 22846,88
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Annexe 2 : Fiche synthétique du plan d’action de protection des captages prioritaires PA 
ANCOEUR 2026 - 2031 
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Annexe 3 : Carte Zones les + contributives du PA ANCOEUR 
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Annexe 4 : Zone Prioritaires d’Actions 
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Annexe 5 : Gouvernance du plan d’actions 
 

 

  

Maître d’ouvrage porteur du PA 
ANCOEUR : Ville de NANGIS 

Co- Maître d’ouvrage 
 
CCBRC 

Conventions de co-financement 

Conventions de 
subventionnement 
pour le volet qualité 

Convention de participation 
financière au Contrat de 
territoire Eau et climat 
Champigny 

AQUIBRIE  
+ GAB IDF 
+ Chambre d’agriculture de 
Région Ile de France 

AQUI’ Brie 

Conventions de 
prestation pour le 
volet agricole 

1 COTECH / an 
Suivi technique des actions 
 
 

1 COPIL / an 
Organisation/ orientation 
 
2 MO 
AESN 
AQUI’ Brie 

1 COSUI / an 
Bilan de l’année 
 
2 MO 
DDT 77 
CD 77 
AESN 
AQUI’ Brie 
CARIDF 
GAB Ile-de-France 


